
   

 

 
Communiqué de presse 

 
Volontés Obsèques CARAC 

Une prise en charge personnalisée et complète des obsèques 
 

 
Paris, le 20 septembre 2004 
 
La CARAC - mutuelle d’épargne, de retraite et de prévoyance - lance à partir du 21 septembre 2004 « Volontés 
Obsèques CARAC », une nouvelle garantie sur-mesure. Dans un contexte de vieillissement de la population, de 
souci croissant de protéger ses proches et d’augmentation du coût des obsèques, la CARAC offre à ses 
adhérents un service personnalisé avec l’aide d’entrepreneurs funéraires pour que leurs volontés soient 
respectées. 
 
Volontés Obsèques CARAC, assurer le respect des volontés exprimées de son vivant  
 
Au-delà du versement d’un capital décès, Volontés Obsèques CARAC offre une prestation de service complète. Ainsi, de 
son vivant, l’adhérent prépare ses obsèques avec une société de pompes funèbres partenaire de la CARAC implantée 
dans sa région. Sont ainsi prises en compte toutes les volontés de l’adhérent -inhumation ou crémation, sépulture, 
monument funéraire…-, et les démarches administratives. Une fois ces éléments précisés, l’opérateur funéraire établit un 
devis personnalisé ; la CARAC permet de le financer. 
 
Volontés Obsèques CARAC, financer ses obsèques en toute souplesse  
 
Solution de financement adaptée aux volontés exprimées, sans aucune formalité médicale, Volontés Obsèques CARAC 
s’inscrit dans le cadre privilégié de l’assurance-vie.  
 
Volontés Obsèques CARAC offre une grande souplesse de cotisation. Il est proposé à l’adhérent au moment de la 
souscription d’effectuer ses versements soit en une seule fois, ou par étalement sur une durée de 2 à 15 ans, ou sous une 
forme viagère. 
 
Par ailleurs, sauf avis contraire de l’adhérent, le capital évolue tous les ans pour suivre l’évolution de l’indice INSEE des 
Services funéraires, afin de permettre dans le temps, le financement des prestations choisies. Enfin, cette nouvelle offre 
est ouverte à tous, sans limite d’âge.  
 
Afin de répondre dans la durée à la spécificité des besoins de chacun, la CARAC a fait le choix d’une solution complète, 
souple et respectueuse des volontés individuelles. 
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CARAC 
 
La CARAC - mutuelle d’épargne, de retraite et de prévoyance - propose au grand public une gamme de 
produits adaptés, grâce à un réseau de 61 sites d’accueil dans toute la France. Tout le monde peut ainsi 
profiter de son expertise en matière de retraite par capitalisation acquise à travers la Retraite Mutualiste du 
Combattant, marché sur lequel la CARAC est leader. 
Depuis sa création en 1924, la CARAC a reçu la confiance de quelque 750 000 adhérents. Aujourd'hui, elle 
gère 5 milliards d’actifs et plus de 300 000 garanties. 
 
Pour plus d’informations : www.carac.fr  
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